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teur de la föte, si nous ne rendions pas hommage au soin qu'il
a apporte ä l'accomplissement de sa täche difficile, et ä la par-
faite courtoisie avec laquelle il a su faire ä nos confederes les
honneurs du canton de Vaud.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Proces-verbal de l'assemblee generale du 26 juillet 1858.

MM. les officiers, au nombre d'environ 550, se reunissent ä huit heures du matin

sur la place de Montbenon. Lä, M. le colonel Ott, au nom de la deputation de

Zürich, fait la remise officielle au nouveau comite de la banniere de la Societä

föderale. Cette banniere est recue par M. le colonel Charles Veillon, president du

comitö.

Le cortöge, ensuite organise, se rend ä la cathedrale oü doit avoir lieu l'assemblee

generale de la Societe.

Le president ouvre la seance sous les auspices de la Divinite.
I. Le procös-verbal de la derniere assemblee generale ayant ötö publiö dans les

journaux mililaires est adopte sans qu'il en soit donnö leclure.

II. Le president rend verbalement compte de la gestion du comite. En terminant,
il depose les comptes de la Societe pour l'exercice de 1857. Ces comptes ont ötö

adressös au comitö par le commandant Walthard, caissier de la Sociale.

II est ensuite decide qu'une commission de trois membres, nommes par le comitö,

sera chargee de l'examen de ces comptes et de faire rapport seance tenante.

Cette commission est composöe de MM. Audemars, colonel federal; Kern, id.;
Bury, major.

III. M. le prösident fait connaitre ä l'assemblee que plusieurs sections sont en
retard pour le paiement de leurs contributions. A ce sujet, et pour eviter toute difficultö

et tout retard ä l'avenir, le comite propose :

a) D'inviter toules les sections ä transmettre, dans le plus bref delai, des ölats

nom'tna'.ifs des officiers composant chacune d'elles;

b) De faire ensuite imprimer, chaque annee, le catalogue des membres de la

Societe federale.

Ces deux propositions sont adoptees sans discussion.

IV. M. le lieut.-col. Rorgeaud communique ä l'assemblöe le rapport du jury qui
avait ötö nomine l'annee derniere pour apprecier les memoires trailant la question

sur l'infanterie, posee comme sujet de concours en 1857.

La question ötait la suivante :

1° Comment, en general, doit-on repartir l'instruction des recrues d'infanterie,
et comment doit-elle ötre disposee si le recrue doit etre formö au service dans le

minimum röglementaire de 28 jours?
2° Quels moyens pourrait-on employer p.»ur trouver ä l'avenir, dans les ecoles et



— 217 —
les cours de röpötition, plus de disposition pratique et plus de fermetö parmi les

officiers et les sous-officiers

Celle double question a ete traitee par M. le colonel Brügger, instructeur-chef ä

Berne et par M. le commandant Muller, instructeur-chef, ä Zürich.
Le rapport contient un examen raisonne de chacun des memoires prösentös et il

termine par le jugement du jury, qui est le suivant:
1° M. le colonel Brügger recevra une mention honorable pour son travail;
2° M. le commandant Muller recevra un prix de cent francs.

Le jugement du jury etant souverain, aucune discussion et aucune deliberation

n'ont lieu sur cet objet.

V. M. le colonel Audemars, au nom de la commission chargee de l'examen des

comptes, fait un rapport verbal. Ces comptes soldaient, au 31 decembre 1857, par
un avoir de fr. 1679 40. De cette somme, 1500 fr. sont reprösentes par un billet
de caisse de la Banque cantonale bernoise.

La commission, aprös examen des pieces justificatives, propose d'approuver ces

comptes. Adoptö sans discussion.

VI. Le comitö directeur, ignorant les dispositions du röglement sur les concours,
dont il n'a eu connaissance que depuis quelques jours, avait pose deux questions

que les membres de la Sociötö qui voudraient le faire ötaient pries de traiter. Ces

deux questions sont:
1° De l'influence des insignes et de l'uniforme sur la discipline militaire.
2° Rechercher le röle que les milices suisses ont joue dans la campagne de 1799

en Suisse.

Ensuite de l'invitation du comitö, un memoire lui est parvenu sur chacune de ces

questions. Mais le reglement sur les concours statuant que c'est l'assemblöe gönörale

qui fixe les sujels du concours, le comitö directeur prie l'assemblee d'approuver
le choix qu'il a fait des deux questions ci-dessus posees.

L'assemblee approuve ce qui a ete fait par le comite et adopte les sujets du

concours par lui proposes.

VII. Le comite prie rassemblee de fixer öventuellemont la somme qui pourra etre

allouee, comme prix, aux memoires parvenus ou qui pourraient encore parvenir sur
les deux sujets du concours; il propose de determiner un maximum de 250 fr.

M. le colonel Schwarz demande que l'on fixe un maximum pour chacune des

questions ä traiter. II pense que l'assemblöe pourrait determiner en maximum :

Pour la premiöre question : un premier prix de 150 fr.; un 2me prix de 100 fr.

Pour la seconde question : un premier prix de 100 fr.; un 2me prix de 50 fr.
M. le lieut.-col. Borgeaud ne pense pas qu'il y ait lieu ä faire cette division; il

voudrait, ainsi que le propose le comite, fixer une somme unique, laissant au jury
le soin de la repartir comme il le jugerait convenable, en prenant pour base le mörite

de chacun des ouvrages prösentes au concours.
M. le genöral Dufour trouve qu'il est convenable de determiner une somme

parliculiere pour chaque question, etil appuie la proposition de M. le colonel Schwarz.
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M. le commandant Wieland, tout en admettant l'idee de la division des sommes,

nc voit pas de raison süffisante pour allouer ä l'une des questions une somme plus
ölevee qu'ä l'autre; il propose donc d'allouer pour chacune des deux questions et

comme limite la plus ölevee, un premier prix de 150 fr.; un deuxiöme prix de

100 fr.

M. le colonel Schwarz se Joint ä cette proposition, qui est adoptöe par l'assemblöe.

VIII. L'assemblee procede ensuite ä la nomination des jurys chargös d'examiner
les memoires el de decerner les prix.

Sur la proposition du comitö, eile dösigne comme jures :

Pourla premiere question : MM. Veret, colonel födöral; Link, commandant de

bataillon; Matthey, major fedöral.

Pour la seconde question : MM. Schwarz, colonel fedöral; Kern, colonel fedöral;

Wieland, commandant.

IX. M. le president Veillon fait connaitre ä l'assemblöe qu'une commission a ötö

nommöe l'annöe derniöre par la section vaudoise, dans le but de proceder ä des

essais sur le fusil de munition transformö d'aprös le Systeme Prelat-Burnand. Un

rapport öcrit devait ötre prösentö ä l'assemblöe, mais ce rapport n'a pu ötre preparö

par suite de la maladie subite de celui qui etait chargö de le rödiger. M. Veillon se

borne donc ä faire un rapport verbal sur les essais qui ont eu lieu. II ressort de ce

rapport que les expöriences nombreuses auxquelles la commission s'est livröe ont
donne les resultats les plus satisfaisants, soit quant ä la portee de l'arme, soit quant
ä la justesse du tir. Les resultats obtenus sont consignös dans deux tableaux qui
sont mis ä la disposition de MM. les officiers.

M. le colonel Veillon fait ressortir l'importance et l'aclualite de la question.

Aujourd'hui, en effet, l'infanterie de toutes les puissances qui nous environnent est

döjä ou va ötre trös prochainement armöe de fusils de precision et de longue portöe;
la France va armer toute son artillerie de canons carabines, d'une portöe et d'une

justesse inconnues jusqu'ici.
La Suisse ne peut donc absolument pas rester en arriere; eile doit se hater de

placer son infanterie sur le möme pied que les autres infanteries de l'Europe. Mais,

on le comprend, c'est lä une perspective peu rejouissante pour les finances et pour
les financiers de la Confederation. S'il faut se procurer tout-ä-coup une centaine

de mille armes entierement nouvelles, c'est une depense de 8 ä 10 millions, qui,
une fois faite, aurait pour consöquence de rejeter parmi les inutilitös les cent et

quelque mille fusils de munition que la Suisse possede actuellement.

II est clair qu'un Systeme qui permettrait d'utiliser ä peu de frais les nombreux

fusils de munition que nous possödons dans nos arsenaux de maniere ä en faire

des armes de precision et de longue portöe, ce systöme serait evidemment bon et

devrait etre immediatement applique. M. le colonel Veillon croit que le systöme

Prölat-Burnand remplit ces conditions.

Ici, M. le colonel Veillon expose les divers röquisites d'une bonne arme de

guerre pour l'infanterie; il dömontre que le fusil de munition est encore ce qu'on
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a trouvö de mieux, et que, lorsqu'on aura ajoutö aux qualitös qu'il possede döjä la

justesse, la precision, la longue portee et l'absence presque complöte de recul, on

en aura fait une arme aussi parfaite qu'on peut la dösirer. M. le colonel Veillon

estime que le Systeme Prelat-Burnand offre precisement tous ces avantages.

Au reste, le döpartement militaire fedöral vient de charger une commission d'experts

de continuer les essais de ce nouveau fusil; eile a pour mission d'examiner

si la balle et la cartouche Prelat-Burnand peuvent ötre tiröes avec les divers ca-
libres de nos fusils de munition. On sait que nos arsenaux renferment, sous la dö-

nomination de fusils de munition, des armes dont le calibre varie de 17 ä 18 V,

millimetres; il s'agit de savoir si ces armes, une fois transformees, rempliront le

but et auront toutes la möme justesse. C'est le seul point qui reste encore dans le

doute, et des experiences prochaines fourniront bientöt lä-dessus des donnöes

certaines.

Quoi qu'il en soit, l'importance et l'actualitö incontestables de la question de

l'amelioration des armes de guerre ont engagö le comitö directeur ä proposer ä

l'assemblöe, comme sujet de concours en 1859 : De la necessite de l'amelioration
des armes de guerre en Suisse, et des meilleurs moyens d'y parvenir.

Si l'assemblöe adopte cette proposition, le comite sera cbargö d'ötablir un

programme plus detaille des diverses questions ä traiter.

M. le colonel Delarageaz, au nom de la section de l'artillerie, propose que,
comme complöment ä la proposition du comite, on mette en discussion les deux

propositions suivantes:
1™ proposition. « Prier le döpartement militaire de poursuivre les essais sur le

» fusil de munition et de proceder sans delai, en cas de reussite de ces essais, ä la

» transformation de noire fusil de guerre suivant le Systeme Prelat-Burnand. »

2me proposition. « De soumettre ä l'assemblöe la question de savoir s'il ne con-

» vicndrait pas d'alleser le fusil de chasseur et la carabine, dont le diametre est

» actuellement de 3 4/2 lignes, soit 10 */, millimetres, pour le porter ä 12 millimö-
» tres, soit 4 lignes, et d'adresser dans ce but une demande au departement mili-
i> taire federal. »

La proposition du comitö et les deux propositions de la section de l'artillerie,
mises en discussion simultanement, sont successivement adoptees par l'assemblee.

M. le colonel Veret, relativement au sujet de concours prösente par le comite et

adoptö par l'assemblöe, ömet le voeu que la question de l'amölioration des armes de

guerre soit etudiöe aussi au point de vue de l'uniformite de calibre qu'il y aurait

lieu ä ötablir entre toutes les armes de l'infanterie.

X. La contribution annuelle pour l'annee 1859 est fixöe ä 1 fr. 50 c.

XI. II est decidö de maintenir pour cette annöe la Subvention de 550 fr. accor-
döe aux deux journaux militaires suisses, la Gazette militaire de Bäle et la Revue

militaire suisse de Lausanne.

XII. M. le colonel Schwarz propose, comme sujet de concours, la question
suivante :
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« L'organisation et l'instruction des carabiniers correspond-elle ä leur lache tac-

» tique? — Sinon, quels changements sont ä desirer? »

Adoptö et renvoi au comite.

XIII. M. le lieutenant Frederich, au nom de la section de Genöve, demande que
l'on mette aussi au concours la redaction d'un carnet, soit guide pratique, ä l'usage
des officiers d'infanterie de l'armöe suisse.

Cette proposition est combatlue par MM. les colonels Ott et Gerwer, comme
tendant ä augmenter le nombre, döjä trop considörable, des ouvrages ä consulter.

MM. Ott et Gerwer pensent que le carnet demande serait d'une redaction fort
difficile, möme pour un officier expörimente; qu'il pourrait amener de la confusion

et du doute dans 1'esprit de l'officier. Ils estiment, enfin, que l'officier ne doit pui-
ser son instruetion que dans les reglements eux-memes.

M. le lieutenant-colonel Rorgeaud appuie cetle maniöre de voir, en faisant

observer que, si les reglements sont nombreux, les exemplaires manquent, et que les

officiers peuvent difficilement s'en procurer.
M. le colonel Schwarz observe que la proposition de la section de Genöve est

prömaturöe, et qu'on ne pourrait pas rediger un manuel complet, attendu que
plusieurs reglements sont encore en revision. II propose de renvoyer la question ä

l'examen du comite, qui verra s'il y a lieu ä proposer quelque chose ä cet ögard

l'annöe prochaine.
M. le gönöral Dufour trouve aussi qu'il y a dans l'organisation de notre armee

confusion de röglements, ce qui provient d'une trop grande tendance ä vouloir tout

röglementer. II pense que le guide demande pourrait ötre utile; il voudrait qu'on

l'essayät, et il appuie le renvoi au comitö. II voudrait, du reste, un guide pour
chaque arme; ce serait, selon lui, une simplification.

Ensuite de cette discussion, l'assemblee se prononce en faveur dela proposition
de M. le colonel Schwarz, et decide le renvoi de la proposition de la section de

Genöve au comitö pour examen et rapport.
XIV. II est decide de charger le comite de nommer des jurys pour examiner les

mömoires qui seront presentös sur les sujets de concours adoplös par l'assemblöe.

XV. M. le colonel Delarageaz propose, au nom de la section de l'artillerie,
d'adopter comme sujet de concours:

o De la meilleure confection des charges des obusiers longs et de leur paquetage
» ou emballage. »

Adopte sans discussion.

XVI. La section vaudoise avait, l'annöe derniöre, chargö une commission de

faire des ötudes sur le meilleur Systeme ä adopter pour le paquetage du foin pour
la cavalerie.

M. le lieutenant-colonel Quinclet, rapporteur de cette commission, ötant absent

pour cause de service militaire, le rapport est lu par M. le lieutenant de Constant.
Ce rapport eonclut ä l'adoption des filels ohlongs en usage dansla cavalerie

francaise.
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M. Ie commandant Wieland propose que des remerciements soient votös ä

M. Quinclet pour son travail, et que son rapport soit envoyö, pour ötre publiö, aux

deux journaux militaires suisses.

M. le colonel Ott demande que M. Quinclet soit invitö ä laire des essais sur le

systöme qu'il propose aux ecoles de Winterthour et d'Aarau auxquelles il doit
assister.

Ces diverses propositions sont adoptöes. Le comile est chargö de procurer leur

exöcution.

XVII. M. le general Dufour, apres avoir fait ressortir toute l'importance des

grandes reunions d'officiers, propose qu'ä l'avenir le brassard föderal, symbole de

l'union des confödörös, soit porte dans les röunions de la Societe militaire föderale.

Adoptö sans discussion.

Le comite pourvoira, par circulaire, ä l'exöcution de cette döcision.

XVIII. M. le commandant Wieland appelle l'attention de l'assemblöe sur la

döcision prise samedi dernier par le Conseil national, sur la proposition de M. Chalet-

Venel, de röunir de nouveau l'ecole centrale, qui, depuis deux ans, avait ötö di-
visöe en deux parties, l'une theorique, l'autre d'application. II propose que l'on
adresse une demande au Conseil des Etats pour le prier d'exatniner mürement,

aprös s'ölre enlourö des lumtöres d'experts, la question de savoir s'il n'y aurait pas

lieu ä maintenir la Separation.

Cette proposition est appuyöe par M. le colonel Schivarz, qui fait ressortir les

avantages du nouveau systöme. 11 pense que le Conseil national a agi avec trop de

precipitation. II demande que le comite soit charge d'öcrire au Conseil des Etats

pour lui demander de ne point se joindre ä la decision du Conseil national, jusqu'ä
ce que le rapport sur l'öcole centrale de cette annee ait ötö fait, et jusqu'ä ce que
le pröavis d'une commission d'experts soit intervenu.

M. le colonel Gerwer et M. le major d'Erlach se prononcent dans le möme sens.

MM. les colonels Veillon el Delarageaz combaltenl la proposition de M. le

commandant Wieland. Ils pensent qu'il ne convient pas de prendre une decision qui
serait en meine temps un bläme pour le Conseil national el un vote de defiance

pour le Conseil des Etats; qu'une pareille döcision n'est pas dans les altributions

de l'assemblee, qui, du reste, n'est pas suffisamtnenl renseignee pour se prononcer
avec connaissance de cause. M. Delarageaz explique de plus que le Conseil national

n'a pas tranche d'une maniere absolue la question de la Separation de l'öcole

centrale, mais qu'il a simplement charge le Conseil federal de se livrer ä un nouvel

examen et de voir s'il n'y aurait pas lieu ä revenir ä l'ancien systöme.

A la suite de cette discussion, M. le commandant Wieland formule sa proposition

comme suit :

a Sans vouloir se prononcer dans un sens ou dans un autre sur la söparation de

» l'Ecole centrale en deux parties, la Societe militaire föderale prie le Conseil des

» Etats d'examiner ou de faire examiner mürement la question, avant de se joindre

» ä la proposition du Conseil national. »
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A la votation, cette proposition est rejelöe par 73 voix contre 45.

Sur la proposition de M. le capitaine Zünden, il est decide quela reunion de la

Sociötö militaire fedörale aura lieu l'annöe prochaine ä Schaffouse.

Le comitö actuel est charge de nommer le comitö directeur, aprÖ3 s'ölre mis en

rapport avec la section de Schaffouse et lui avoir demande des presentations.

XX. La section de l'artillerie desire que « la Sociele emetle le voeu, auprös du

» döpartement militaire födöral, qu'un officier soit envoyö en France pour etudier,

» essentiellement au point de vue de l'application, la question du rayage des ca-

» nons pour l'artillerie, et subsidiairement que le nombre des canons de 12 de

» campagne soit augmente. »

Adoptö sans discussion.

XXI. La möme section avise qu'elle a döcidö. si l'assemblee n'y met pas d'obs-

tacle, « d'öcrire ä M. le colonel inspecteur de l'artillerie pour le prier d'apporter
» son attention sur la nöcessitö de modifier le plan d'instruction de l'arlillerie, de

» teile sorte que, sans amoindrir ce qui a trait au service du train, il soit donnö

» plus de döveloppement au service de l'arme, et parliculierement ä l'exercice du

» tir; et de voir^'il ne conviendrait pas de diminuer, si faire se peut, le nombre

» des instructeurs, et d'employer autant que possible les officiers et les sous-ofti-
» ciers ä l'instruction de la troupe. Les öcoles d'instruction devraient, dans la

» rögle, ötre commandöes par un officier de l'ötat-major. »

La section de l'artillerie est autorisöe ä adresser cette demande ä M. l'inspecteur
de cetle arme.

L'ordre du jour ötant öpuisö, la söance est levöe ä deux heures de l'aprös-midi.

Le president :
C. Veillon, Colonel födöral.

Pour le secretaire, empöchö :

H. Jan, Major federal.

RAPPORT

DE LA COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER QUELLE SERAIT LA
MEILLEURE METHODE A SUIVRE POUR LE TRANSPORT DU FOIN SUR LE

CHEVAL DANS LA CAVALERIE.

M. le Prdsident et MM. les membres de la section vaudoise de la
Socidtd militaire fdddrale, a Lausanne.

Monsieur le President et Messieurs I

Dans sa seance du 6 juin 1857, la section vaudoise de la Societe
militaire federale nous chargea detudier et de lui faire un rapport sur
la proposition de M. le lieutenant-colonel Burnand, savoir d'examiner
" Quelle serait la meilleure maniere de transporter le foin sur le
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